
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’État.

Réunion du bureau
du 22 septembre 2023

Délibération n°2023_B_62
Page 1 sur 3

INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 22 septembre 2023

(Convocation du 15 septembre 2023)

Aujourd’hui, le 22 septembre 2023 à 14h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Conventions - Risques fluviaux - Conventions de délégation d’une partie de la 
compétence GEMAPI - Avenant n°1 portant modification de la convention de délégation pour 
l’exercice d’une partie de la compétence GEMAPI établie avec la communauté de communes 
Terres de Chalosse

Exposé des motifs :

Dans le cadre de la mise en œuvre de la compétence GEMAPI et plus particulièrement de l’item 5 
de cette compétence (protection contre les inondations et contre la mer), la communauté de 
communes Terres de Chalosse a délégué à l’EPTB, par convention en date du 18 janvier 2022 la 
réalisation d’une étude relative au devenir de l’ouvrage Maisonnave – RD10.

Cette étude aujourd’hui achevée, il s’avère nécessaire d’étudier un scénario supplémentaire.

Par ailleurs, il convient, dans l’attente qu’une solution de régularisation administrative puisse être 
trouvée, d’assurer le suivi de l’exploitation de l’ouvrage conformément au document d’organisation 
de celui-ci. 

Il convient donc de compléter la convention initiale par voie d’avenant pour acter les nouvelles 
missions confiées à l’EPTB.

Vu la convention cadre relative au PAPI de l’agglomération dacquoise établie entre l’État, l’agence 
de l’eau, la communauté d’agglomération du Grand Dax, les communautés de communes Maremne 
Adour Côte-Sud, Pays Tarusate et Terres de Chalosse, et l’Institution Adour, en date du 16 
septembre 2020 et ses avenants successifs,
Vu la convention de délégation d’une partie de la compétence GEMAPI au titre des articles L.1111-8 
et R.1111-1 du code général des collectivités territoriales signée le 18 janvier 2022 entre 
l’Institution Adour et la communauté de communes Terres de Chalosse,
Vu la délibération n°DCC_2023_01_09 en date du 25 janvier 2023 de la communauté de communes 
Terres de Chalosse approuvant les termes de l'avenant n°2 à la convention cadre du PAPI,
Vu la délibération n°2023_CS_06 en date du 25 janvier 2023 de l’Institution Adour approuvant les 
termes de l'avenant n°2 à la convention cadre du PAPI,
Considérant le document d’organisation de l’ouvrage de protection contre les inondations 
Maisonnave – RD10,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention de délégation à intervenir avec la 
communauté de communes Terres de Chalosse, tel qu’annexé,

- d’autoriser le président à signer cet avenant,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’État.

Réunion du bureau
du 22 septembre 2023

Délibération n°2023_B_62
Page 3 sur 3

Fait et délibéré le 22 septembre 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



Avenant n°1 - Convention de délégation d’une partie de la compétence GEMAPI de la CdC Terres de Chalosse à l’Institution Adour

1/7

CONVENTION – AVENANT n°1

Délégation d’une partie de la compétence GEMAPI au 
titre des articles L.1111-8 et R.1111-1 du code général 

des collectivités territoriales

Avenant n°1 à la convention
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Entre :

L’INSTITUTION ADOUR, domiciliée 38 rue Victor Hugo 40025 Mont-de-Marsan cedex et représentée 
par son président Paul CARRÈRE, dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération 
n°xxxxxxxxxxx en date du 22 septembre 2023,

ci-après dénommée : l’INSTITUTION ADOUR

Et : 

La communauté de communes Terres de Chalosse, domiciliée 55 place Foch - 40380 Montfort-en-
Chalosse, représentée par son président, Didier GAUGEACQ, dûment autorisé à signer le présent 
avenant par délibération du conseil communautaire n°xxxxxx en date du 28 septembre 2023,

ci-après dénommée : la CCTC

Vu la convention cadre relative au PAPI de l’agglomération dacquoise établie entre l’État, l’agence 
de l’eau, la communauté d’agglomération du Grand Dax, les communautés de communes Maremne 
Adour Côte Sud, Pays Tarusate et Terres de Chalosse et l’Institution Adour, en date du 16 
septembre 2020 et ses avenants successifs,

Vu la délibération n°DCC_2023_01_09 en date du 25 janvier 2023 de la communauté de communes 
Terres de Chalosse approuvant les termes de l'avenant n°2 à la convention cadre du PAPI,

Vu la délibération n°2023_CS_06 en date du 25 janvier 2023 de l’Institution Adour approuvant les
termes de l'avenant n°2 à la convention cadre du PAPI,

Considérant les besoins d’accompagnement techniques, administratifs et règlementaires de 
l’établissement public territorial de bassin, gestionnaire historique de la plupart des ouvrages de 
protection contre les inondations du bassin de l’Adour, auprès des EPCI-FP compétentes depuis le 
1er janvier 2018 en matière de GEMAPI,

Considérant le projet de document d’organisation de l’ouvrage Maisonnave – RD10 en cours 
d’élaboration

Considérant les incertitudes relatives au devenir règlementaire de l’ouvrage Maisonnave – RD10,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT
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ARTICLE 1 : OBJETS DE L’AVENANT

L’avenant a pour objets : 

1) de déléguer à l’Institution Adour la réalisation de « l’étude d’un nouveau scénario de 
confortement de l’ouvrage de protection contre les inondations Maisonnave-RD10 ».

2) de déléguer à l’Institution Adour plusieurs actions relatives à l’exploitation de l’ouvrage de 
protection contre les inondations dénommé « Maisonnave -RD10 ».
Les actions déléguées sont précisées dans les documents d’organisation de l’ouvrage. Elles 
concernent la coordination générale des actions relatives à l’exploitation ainsi que les 
missions de suivis et inspections visuelles de l’ouvrage.

3) de modifier et d’amender en conséquence les articles et annexes de la convention initiale :
a. l’article 2 du présent avenant annule et remplace l’article 1 de la convention 

initiale,
b. l’article 3 du présent avenant annule et remplace l’article 4 de la convention 

initiale,
c. l’annexe 3 du présent avenant annule et remplace l’annexe 3 de la convention 

initiale,
d. l’annexe 4 du présent avenant annule et remplace l’annexe 4 de la convention 

initiale

ARTICLE 2 : COMPETENCE DELEGUEE

La communauté de communes Terres de Chalosse, en tant qu’EPCI-FP délégant, délègue à l’EPTB, 
collectivité délégataire, les actions suivantes de la compétence GEMAPI (item 5) :

Mission Objet Actions déléguées à l'EPTB

Protection contre les 
inondations (5°)

Gestion des systèmes 
d’endiguement

Réalisation de l’étude du devenir de 
l’ouvrage Maisonnave – RD10 (cf. convention 
relative à la mise en œuvre du PAPI de 
l’agglomération dacquoise)

Réalisation de l’étude d’un nouveau scénario 
de confortement de l’ouvrage de protection
contre les inondations Maisonnave-RD10

Gestion de l’ouvrage de protection contre les 
crues Maisonnave – RD10 :

- Coordination générale de l’exploitation 
(contrôle de la gestion et de 
l’exploitation, coordination/formation/ 
information des intervenants, 
élaboration/tenue/renseignement des 
registres d’ouvrage, interactions avec 
services de contrôle, élaboration des 
protocoles, suivi du document 
d’organisation)

Suivi et inspection visuelle (réalisation des 
VTA et des rapports de surveillance, 
réalisation des visites de surveillance/post-
évènement/programmée, test des organes 
mobiles, …)
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ARTICLE 3 : OBJECTIFS A ATTEINDRE ET INDICATEURS DE SUIVI/REALISATION

L’EPTB devra nécessairement atteindre les objectifs ci-dessous et fournir les indicateurs suivants :

ACTIONS DELEGUEES A L'EPTB OBJECTIFS INDICATEURS 

Réalisation de l’étude du devenir de 
l’ouvrage Maisonnave – RD10 

Finalisation de 
l’étude

Taux de réalisation

Réalisation de l’étude d’un nouveau 
scénario de confortement de l’ouvrage de 
protection contre les inondations 
Maisonnave-RD10

Finalisation de 
l’étude

Taux de réalisation

Gestion de l’ouvrage de protection contre 
les crues Maisonnave – RD10 :

- Coordination générale de 
l’exploitation (contrôle de la gestion 
et de l’exploitation, 
coordination/formation/ 
information des intervenants, 
élaboration/tenue/renseignement 
des registres d’ouvrage, interactions 
avec services de contrôle, 
élaboration des protocoles, suivi du 
document d’organisation)

- Suivi et inspection visuelle 
(réalisation des VTA et des rapports 
de surveillance, réalisation des 
visites de surveillance/post-
évènement/programmée, test des 
organes mobiles, …)

Mise en œuvre des 
consignes écrites 
de l’ouvrage 

Tenue du registre de 
l’ouvrage

Réalisation et transmission 
des rapports (surveillance –
VTA – EISH)

Fait à Mont-de-Marsan, le

Paul CARRERE
Président de l’Institution Adour

Didier GAUGEACQ
Président de la communauté de communes

Terres de Chalosse

Liste des pièces jointes du présent avenant n°1 :

- Annexe 1 : délibération n°xxxxx de la communauté de communes Terres de Chalosse en 
date du 28 septembre 2023

- Annexe 2 : délibération n°xxxxx de l’Institution Adour en date du 22 septembre 2023
- Annexe 3 : liste et plans de financements prévisionnels afférents des actions à conduire par 

l’Institution Adour dans le cadre de la délégation de compétence
- Annexe 4 : présentation des opérations déléguées



Annexe 3 : Liste et plans de financements prévisionnels afférents des actions à conduire par l’Institution Adour dans le 
cadre de la délégation de compétence

ACTIONS DELEGUEES A L'INSTITUTION ADOUR COUT PREVISIONNEL
PLAN DE FINANCEMENT 

PREVISIONNEL
PARTICIPATION 

PREVISIONNELLE DE LA CCTC

Réalisation de l’étude du devenir de l’ouvrage Maisonnave – RD10
85 772,40 € TTC

30 % FEDER
48,97 % État
21,03 % EPTB (CCTC)

18 040,68 €

Réalisation de l’étude d’un nouveau scénario de confortement de 
l’ouvrage de protection contre les inondations Maisonnave-RD10 10 000 € TTC 50 % État

50 % EPTB (CCTC)
5 000,00 €

Gestion de l’ouvrage de protection contre les crues Maisonnave –
RD10 :

- Coordination générale de l’exploitation (contrôle de la gestion et 
de l’exploitation, coordination/formation/ information des 
intervenants, élaboration/tenue/renseignement des registres 
d’ouvrage, interactions avec services de contrôle, élaboration des 
protocoles, suivi du document d’organisation)

- Suivi et inspection visuelle (réalisation des VTA et des rapports de 
surveillance, réalisation des visites de surveillance/post-
évènement/programmée, test des organes mobiles, …)

En fonction du temps 
passé par année :

Technicien : 217 €/j
Ingénieur : 354 €/j

Et des dépenses 
réalisées (VTA – EDD, 

…) 

100 % EPTB (CCTC) CCTC

TOTAL 95 772,40 € TTC - 23 040,68 €
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Annexe 4

Opération : Réalisation de l’étude du devenir de l’ouvrage Maisonnave – RD10.

Objectif : permettre à la CCTC gémapienne d’effectuer les choix de classement en système 
d’endiguement de cet ouvrage de protection

Contenu : 
Il s’agira de : 

- Réaliser un diagnostic d’ouvrage (topographie, géotechnie, fonctionnement hydraulique)
- Évaluer les niveaux de sûreté et de danger actuel de l’ouvrage
- Élaborer des scénarios chiffrés de confortement et de recul en fonction de différents niveaux 

de protection cibles

Calendrier : l’étude a été finalisée et restituée.

Coût de l’opération : 85 772,40 € TTC

Plan de financement prévisionnel :
• 30 % FEDER
• 48,97 % État
• 21,03 % EPTB (CCTC)

Participation de la CCTC au reste à charge de l’EPTB : 100 % soit 18 040,68 €

Appel de la participation de la CCTC : en fin d’opération sur la base du décompte général des dépenses
et du plan de financement définitif de l’opération

***

Opération : Réalisation de l’étude d’un scénario complémentaire de confortement de l’ouvrage 
Maisonnave – RD10.

Objectif : permettre à la CCTC gémapienne d’effectuer les choix de classement en système 
d’endiguement de cet ouvrage de protection

Contenu : 
Il s’agira d’étudier un nouveau scénario de classement pour une crue d’objectif Q1.

Calendrier : l’étude sera finalisée au cours du premier semestre 2024.

Coût de l’opération : 10 000,00 € TTC

Plan de financement prévisionnel :
• 50 % État
• 50 % EPTB (CCTC)

Participation de la CCTC au reste à charge de l’EPTB : 100 % soit 5 000,00 €

Appel de la participation de la CCTC : en fin d’opération sur la base du décompte général des dépenses
et du plan de financement définitif de l’opération

***

Opération : Gestion de l’ouvrage de protection contre les crues Maisonnave – RD10

Objectif : Assurer la coordination de l’exploitation et les visites régulières de l’ouvrage
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Contenu
Il s’agira d’assurer :
- la coordination générale de l’exploitation (contrôle de la gestion et de l’exploitation, 
coordination/formation/ information des intervenants, élaboration/tenue/renseignement des registres 
d’ouvrage, interactions avec services de contrôle, élaboration des protocoles, suivi du document 
d’organisation)
- le suivi et l’inspection visuelle de l’ouvrage (réalisation des VTA et des rapports de surveillance, 
réalisation des visites de surveillance/post-évènement/programmée, test des organes mobiles, …)

Calendrier : action annuelle

Coût de l’opération : 
En fonction du temps passé par année (cf. coûts agents valeur 2023) :

- Technicien : 217 €/jour
- Ingénieur : 354 €/jour

Des dépenses réalisées dans le cadre de prestations de services (VTA – EDD, …)

Plan de financement prévisionnel :
• 100 % EPTB (CCTC)

Participation de la CCTC au reste à charge de l’EPTB : 100 %

Appel de la participation de la CCTC : tous les ans en fin d’exercice budgétaire sur la base du 
décompte général des dépenses et du plan de financement définitif de l’opération.
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